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signalement

(57) L’objet principal de l’invention est un dispositif
de sectionnement (1) pour séparer ou connecter deux
parties d’un circuit électrique (4) parmi lesquelles un
transformateur de mesure (2), le dispositif de sectionne-
ment (1) étant apte à prendre une position ouverte dans
laquelle les deux parties du circuit électrique (4) sont sé-
parées ou une position fermée dans laquelle les deux
parties du circuit électrique (4) sont connectées, le dis-

positif de sectionnement (1) comportant un dispositif de
commande (100) pour permettre le passage de la posi-
tion ouverte à la position fermée et vice versa,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens électriques
de signalement (52) interagissant avec le dispositif de
commande (100) pour fournir une indication relative à la
position ouverte ou fermée du dispositif de sectionne-
ment (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs utilisés pour séparer ou connecter deux
parties d’un circuit électrique, parmi lesquelles un trans-
formateur de mesure. Elle concerne également le domai-
ne des mécanismes permettant de commuter mécani-
quement des contacts électriques.
[0002] L’invention s’applique notamment au cas où le
circuit électrique est une partie d’un poste électrique à
isolation gazeuse (connu sous l’abréviation anglo-
saxonne GIS pour « gas insulated substation ») ou un
poste électrique sous enveloppe métallique (PSEM)
fonctionnant à moyenne ou haute tension.
[0003] Ainsi, l’invention concerne plus spécifiquement
un dispositif de sectionnement pour séparer ou connec-
ter deux parties d’un circuit électrique parmi lesquelles
un transformateur de mesure, un transformateur de me-
sure équipé d’un tel dispositif ainsi qu’un poste électrique
à isolation gazeuse ou à enveloppe métallique associé.
[0004] Le transformateur de mesure est un transfor-
mateur destiné à alimenter des appareils de mesure, des
compteurs, des relais et autres appareils analogues. Il
est par exemple utilisé pour permettre la mesure de la
tension ou du courant quand ceux-ci sont trop élevés
pour être mesurés directement. Un transformateur de
tension est un exemple de transformateur de mesure qui
permet la mesure de tensions électriques.
[0005] Le transformateur de mesure est placé dans
une enceinte étanche et fait partie du poste électrique.
Lorsque le dispositif de sectionnement est ouvert, le
transformateur de mesure est isolé électriquement du
reste du poste et il est possible de faire des mesures sur
le poste électrique sans endommager le transformateur.
[0006] Un poste électrique est une installation située
à la jonction de lignes de transport et de distribution
d’électricité, qui contient de l’appareillage de protection,
de transformation et de sectionnement notamment, des-
tiné à modifier certaines caractéristiques du réseau élec-
trique auquel elle est reliée, en fonction des contraintes
d’exploitation.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0007] On connaît déjà de par la demande de brevet
EP 2 144 261 A1, un dispositif de sectionnement per-
mettant d’isoler un transformateur de mesure, en parti-
culier un transformateur de tension, d’une autre partie
d’un circuit électrique. Plus précisément, le dispositif de
sectionnement est apte à prendre mécaniquement une
position ouverte ou une position fermée pour séparer ou
connecter le transformateur de tension au reste du circuit
électrique.
[0008] Les figures 1A et 1B représentent un dispositif
de sectionnement 1 tel que décrit dans EP 2 144 261 A1
monté sur un transformateur de tension 2 respectivement

en position fermée et en position ouverte. Le passage
de la position fermée à la position ouverte et vice versa
se fait lorsque le poste électrique 4 est hors tension.
[0009] Plus spécifiquement, le dispositif de sectionne-
ment 1 est monté entre deux parties 2 et 3 d’un poste
électrique 4 haute ou moyenne tension dont l’une est un
transformateur de tension 2. Le transformateur de ten-
sion 2 est placé dans une enceinte étanche 41, généra-
lement emplie d’un gaz d’isolation tel que l’hexafluorure
de soufre SF6 et délimitée par des parois latérales 5, un
fond 22 et un couvercle 40. L’autre partie 3 du poste
électrique 4 est schématisée par des conducteurs 30 qui
pénètrent dans l’enceinte 41 en traversant son fond 22
et se terminent chacun par un élément de connexion fixe
21 placé dans l’enceinte 41.
[0010] Le dispositif de sectionnement 1 comporte au
moins une paire formée par un contact électrique fixe
121, destiné à être maintenu en contact électrique contre
un élément de connexion 33 relié à un enroulement 32
du transformateur de tension 2, et un contact électrique
mobile 123, en contact électrique avec un élément de
connexion électrique fixe 21 de l’autre partie du circuit
électrique 3 en position fermée et éloigné de cet élément
21 en position ouverte.
[0011] Un dispositif de commande 100, prenant la for-
me d’une tige de commande, permet de commander le
passage de la position ouverte à la position fermée du
dispositif de sectionnement 1 et vice versa, par rappro-
chement ou éloignement des contacts électriques mobi-
les 123 et des éléments de connexion électriques fixes
21.
[0012] Plus précisément, l’actionnement de la tige de
commande 100 (matérialisé par la flèche sur la figure
1A) en la poussant dans l’enceinte 41 permet d’atteindre
la position fermée dans laquelle les contacts mobiles 123
sont en contact électrique avec les éléments de con-
nexion fixes 21. La tige de commande 100 est alors main-
tenue verrouillée par rapport au couvercle 40 grâce à
une pièce de blocage 141, fixée dans le couvercle 40 par
des vis 15 par exemple, et un cadenas 45 fixé sur une
plaque de verrouillage 44, pour que le dispositif de sec-
tionnement 1 ne puisse pas être mis en position ouverte
de manière inopportune.
[0013] A l’inverse, lorsque la tige de commande 100
est débloquée, elle se déplace en émergeant de l’encein-
te étanche 41 (flèche sur la figure 1B), sans l’apport d’une
force externe grâce à la pression du gaz dont est emplie
l’enceinte 41, pour que le dispositif de sectionnement 1
atteigne la position ouverte.
[0014] Le cadenas 45 et la pièce de blocage 141 sont
situés en dehors de l’enceinte 41, de sorte qu’un opéra-
teur peut agir sur la tige de commande 100 et placer ou
enlever le cadenas 45 sans accéder aux éléments élec-
triques du transformateur de tension 2.
[0015] Il est souhaitable de pouvoir connaître de façon
simple la position, ouverte ou fermée, d’un tel dispositif
de sectionnement équipant un transformateur de tension
d’un circuit électrique. En particulier, un opérateur en
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charge de tests à haute tension sur le circuit électrique
peut par exemple avoir besoin d’un moyen d’indication
pour savoir si le transformateur est alimenté ou non.
[0016] Le cadenas 45 placé sur la pièce de blocage
141 de la tige de commande 100 dans la demande de
brevet EP 2 144 261 A1 constitue un moyen d’indication
visuel pour déterminer la position du dispositif de sec-
tionnement. Néanmoins, un tel cadenas est générale-
ment situé sur la partie haute du transformateur de ten-
sion à environ trois mètres au-dessus du niveau du sol
et, de ce fait, n’est pas facilement détectable par l’opé-
rateur. De plus, ce moyen d’indication est purement mé-
canique et ne permet pas de fournir la position du dispo-
sitif de sectionnement à un site éloigné du poste électri-
que comportant le transformateur de tension associé.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0017] Il existe par conséquent un besoin pour permet-
tre la détection, à distance et de façon simplifiée, de la
position ouverte ou fermée d’un dispositif de sectionne-
ment pour séparer ou connecter deux parties d’un circuit
électrique.
[0018] Il existe notamment un besoin pour fournir un
moyen d’indication électrique de la position ouverte ou
fermée d’un tel dispositif de sectionnement.
[0019] Par ailleurs, les transformateurs de mesure, et
notamment les transformateurs de tension opérant à
moyenne ou haute tension, étant généralement en ser-
vice pendant une période de temps comprise entre 25
et 40 ans, il existe également un besoin pour proposer
un dispositif de sectionnement suffisamment fiable pour
pouvoir être utilisé pendant une telle période.
[0020] De plus, les opérations de contrôle d’un poste
électrique, qui peuvent nécessiter une déconnection des
transformateurs de mesure, notamment des transforma-
teurs de tension, ont souvent lieu après une période d’au
moins 20 ans de fonctionnement ininterrompu, et donc
il existe aussi un besoin pour disposer d’un dispositif de
sectionnement apte à fonctionner correctement même
après une longue période de non utilisation.
[0021] Il existe encore un besoin pour concevoir un
dispositif de sectionnement apte à fonctionner avec dif-
férents types de transformateurs de mesure, notamment
des transformateurs de tension triphasés, prévus en par-
ticulier pour des tensions supérieures ou égales à 52 kV
(par exemple des tensions de 100 kV, 145 kV ou 170 kV).
[0022] En outre, les postes électriques peuvent être
soumis à des augmentations brusques et temporaires
de courant et/ou de tension qui proviennent par exemple
d’opérations de commutation sur le réseau, de défauts
électriques ou de l’éclairage. Il existe, par conséquent,
également un besoin pour se prémunir d’un tel phéno-
mène et réduire les risques d’interférences électriques
entre le dispositif de sectionnement et le reste de l’ins-
tallation du poste électrique.
[0023] L’invention a pour but de remédier au moins
partiellement aux besoins mentionnés ci-dessus et aux

inconvénients relatifs aux réalisations de l’art antérieur.
[0024] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects, un dispositif de sectionnement pour séparer ou
connecter deux parties d’un circuit électrique parmi les-
quelles un transformateur de mesure, notamment un
transformateur de tension, le dispositif de sectionnement
étant apte à prendre une position ouverte dans laquelle
les deux parties du circuit électrique sont séparées ou
une position fermée dans laquelle les deux parties du
circuit électrique sont connectées, le dispositif de sec-
tionnement comportant un dispositif de commande, no-
tamment une tige de commande, pour permettre le pas-
sage de la position ouverte à la position fermée et vice
versa, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
électriques de signalement interagissant avec le dispo-
sitif de commande pour fournir une indication relative à
la position ouverte ou fermée du dispositif de sectionne-
ment.
[0025] Grâce à l’invention, il peut être possible de dé-
terminer si un transformateur de mesure est ou non isolé
électriquement du reste du circuit électrique de façon
simple, efficace et à distance du transformateur de me-
sure. Les moyens électriques de signalement peuvent
par exemple être reliés à tous types d’installations élec-
triques sur lesquelles l’indication de l’état ouvert ou fermé
du dispositif de sectionnement doit être observée. De
plus, l’invention peut permettre de se prémunir d’aug-
mentations rapides et transitoires de courant et/ou ten-
sion qui surviennent dans le transformateur de mesure.
[0026] Le dispositif de sectionnement selon l’invention
peut en outre comporter l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes prises isolément ou suivant toutes
combinaisons techniques possibles.
[0027] Les moyens électriques de signalement peu-
vent être aptes à fournir un signal électrique renseigne-
ment sur l’état du dispositif de sectionnement, en parti-
culier indiquant s’il est en position ouverte ou en position
fermée.
[0028] Les moyens électriques de signalement peu-
vent comporter un commutateur électrique actionné mé-
caniquement par le déplacement du dispositif de com-
mande.
[0029] Les moyens électriques de signalement peu-
vent comporter un commutateur électrique comportant
au moins un contacteur électrique muni d’un embout
d’actionnement capable de prendre appui sur la surface
extérieure du dispositif de commande.
[0030] En particulier, les moyens électriques de signa-
lement peuvent comporter un commutateur électrique
comportant deux contacteurs électriques chacun muni
d’un embout d’actionnement capable de prendre appui
sur la surface extérieure du dispositif de commande. L’un
des contacteurs électriques peut notamment permettre
de fournir un signal électrique indiquant la position fer-
mée du dispositif de sectionnement et l’autre des con-
tacteurs électriques peut notamment permettre de fournir
un signal électrique indiquant la position ouverte du dis-
positif de sectionnement.
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[0031] Les moyens électriques peuvent comporter des
contacteurs électriques de faible tension, et peuvent four-
nir un signal électrique du type « Marche/Arrêt » (ou
« On/Off » en anglais) pour indiquer si le transformateur
de mesure est isolé ou non du reste du circuit électrique.
[0032] Le dispositif de commande peut comporter au
moins une entaille sur sa surface extérieure. L’embout
d’actionnement d’un contacteur électrique peut être apte
à venir s’engager dans l’entaille du dispositif de comman-
de lorsque le dispositif de sectionnement est dans la po-
sition fermée ou ouverte.
[0033] En particulier, le dispositif de commande peut
comporter deux entailles sur sa surface extérieure, no-
tamment sur une extrémité du dispositif de commande,
par exemple une extrémité haute. Les deux entailles peu-
vent être situées longitudinalement à distance l’une de
l’autre. Les deux entailles peuvent former deux gorges
annulaires sur la surface extérieure du dispositif de com-
mande.
[0034] L’embout d’actionnement de l’un des contac-
teurs électriques peut être apte à venir s’engager dans
l’une des entailles du dispositif de commande lorsque le
dispositif de sectionnement est dans la position fermée.
De même, l’embout d’actionnement de l’autre des con-
tacteurs électriques peut être apte à venir s’engager dans
l’autre des entailles du dispositif de commande lorsque
le dispositif de sectionnement est dans la position ouver-
te.
[0035] Le dispositif de sectionnement peut comporter
un boîtier de signalement. Le boîtier de signalement peut
être fixe par rapport au transformateur de mesure. Les
moyens électriques de signalement peuvent être solidai-
res du boîtier de signalement. Le dispositif de commande
peut coulisser dans le boîtier de signalement.
[0036] Le dispositif de commande peut comporter un
joint d’étanchéité sur sa surface extérieure, notamment
pour assurer l’étanchéité au niveau de son passage au
travers du couvercle du transformateur de mesure.
[0037] Une portion inclinée, formée sur la surface ex-
térieure du dispositif de commande, peut être associée
à chaque entaille du dispositif de commande, notamment
pour permettre l’engagement de chaque embout d’ac-
tionnement.
[0038] Le dispositif de sectionnement peut comporter
une ou plusieurs des caractéristiques du dispositif de
sectionnement décrit dans la demande de brevet EP 2
144 261 A1, dont le contenu est incorporé ici par réfé-
rence.
[0039] En particulier, le dispositif de sectionnement
peut comporter au moins une paire de contacts électri-
ques avec un contact mobile et un contact fixe devant
être relié électriquement avec un enroulement du trans-
formateur via un élément de connexion du transforma-
teur quelle que soit la position du dispositif de section-
nement.
[0040] Le dispositif de sectionnement peut en outre
comporter un dispositif télescopique de guidage par paire
de contacts électriques, ayant une partie fixe solidaire

du contact électrique fixe et une partie mobile coulissante
par rapport à la partie fixe, portant le contact mobile, les
contacts électriques de la paire étant reliés électrique-
ment entre eux via le dispositif télescopique de guidage.
[0041] Le dispositif de commande du dispositif de sec-
tionnement peut être accessible depuis l’extérieur de
l’enceinte dans laquelle le transformateur de mesure se
situe, pour maintenir le dispositif télescopique de guidage
en extension afin que le contact mobile vienne en contact
électrique avec un élément de connexion électrique de
l’autre partie du circuit en position fermée et pour que le
dispositif télescopique de guidage soit rétracté, interrom-
pant le contact entre le contact mobile et l’élément de
connexion, en position ouverte.
[0042] Le dispositif de commande peut prendre la for-
me d’une tige de commande ayant une extrémité reliée
de manière élastique à une partie mobile coulissante du
dispositif télescopique de guidage.
[0043] La tige de commande peut être équipée à son
autre extrémité d’une pièce de blocage en translation
pour la bloquer en translation par rapport à une enceinte
dans laquelle le transformateur est logé, lorsque le dis-
positif de sectionnement est en position fermée, la pièce
de blocage étant inopérante et la tige étant débloquée
en translation lorsque le dispositif de sectionnement est
en position ouverte.
[0044] La tige de commande peut passer à travers le
transformateur de mesure jusqu’à un couvercle de l’en-
ceinte et être accessible de l’extérieur de l’enceinte lors-
que le dispositif de sectionnement est fixé au transfor-
mateur logé dans l’enceinte.
[0045] Le dispositif de sectionnement peut en outre
comporter un dispositif de fixation. La paire de contacts
électriques, le dispositif télescopique de guidage et le
dispositif de commande peuvent former un ensemble
autoportant à fixer à l’aide du dispositif de fixation au
transformateur. Le contact fixe, construit autour d’un axe,
peut être monté de manière élastique axialement, de sor-
te à venir en butée élastique contre l’élément de con-
nexion du transformateur après la fixation.
[0046] Pour assurer l’étanchéité de l’enceinte dans la-
quelle est situé le transformateur de mesure, la tige de
commande peut être équipée, notamment au niveau de
son passage au travers du couvercle du transformateur,
d’un ou plusieurs joints d’étanchéité, notamment tels que
les joints 42 et 43 représentés sur la figure 6B de EP 2
144 261 A1.
[0047] Le dispositif de sectionnement peut être tripha-
sé lorsqu’il est utilisé avec deux parties de circuit triphasé,
et peut alors comporter trois paires de contacts électri-
ques.
[0048] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un transformateur de mesure, notam-
ment un transformateur de tension, caractérisé en ce
qu’il comporte un dispositif de sectionnement tel que
défini précédemment.
[0049] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un poste électrique à isolation gazeuse
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ou à enveloppe métallique caractérisé en ce qu’il com-
porte un transformateur de mesure, notamment un trans-
formateur de tension, et au moins un dispositif de sec-
tionnement tel que défini précédemment, dans lequel
l’autre partie du circuit est une partie autre du poste élec-
trique.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0050] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’un exemple
de mise en oeuvre non limitatif de celle-ci, ainsi qu’à l’exa-
men des figures, schématiques et partielles, du dessin
annexé, sur lequel :

- les figures 1A et 1B représentent un dispositif de
sectionnement selon l’art antérieur, monté sur un
transformateur de tension, respectivement en posi-
tion fermée et en position ouverte,

- les figures 2A et 2B représentent, partiellement et
en perspective, un dispositif de sectionnement selon
l’invention, monté sur un transformateur de tension,
respectivement en position fermée et en position
ouverte,

- les figures 3A et 3B schématisent l’état électrique du
commutateur électrique du dispositif de sectionne-
ment des figures 2A et 2B, respectivement lorsque
celui-ci est en position fermée et en position ouverte,
et

- la figure 4 représente, de façon isolée et en coupe,
la partie haute du dispositif de commande du dispo-
sitif de sectionnement des figures 2A et 2B.

[0051] Dans l’ensemble de ces figures, des références
identiques peuvent désigner des éléments identiques ou
analogues.
[0052] De plus, les différentes parties représentées sur
les figures ne le sont pas nécessairement selon une
échelle uniforme, pour rendre les figures plus lisibles.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ D’UN MODE DE RÉALISATION 
PARTICULIER

[0053] Il va être décrit ci-après, en référence aux figu-
res 2A à 4, un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion se rapportant à un dispositif de sectionnement 1 pour
séparer ou connecter deux parties d’un circuit électrique
4 parmi lesquelles un transformateur de tension 2.
[0054] Le transformateur de tension 2 peut par exem-
ple être tel que celui représenté sur les figures 1A et 1B
et décrit précédemment. Le dispositif de sectionnement
1 peut comporter une ou plusieurs des caractéristiques
mentionnées précédemment concernant le dispositif de
sectionnement 1 des figures 1A et 1B.
[0055] Les figures 2A et 2B représentent, partielle-
ment, le dispositif de sectionnement 1 selon l’invention,
respectivement lorsque le dispositif de sectionnement 1
est en position fermée et en position ouverte.

[0056] Plus spécifiquement, les figures 2A et 2B mon-
trent la partie haute du dispositif de sectionnement 1, qui
correspond sensiblement à l’observation de la zone A
représentée sur les figures 1A et 1B.
[0057] Le dispositif de sectionnement 1 comporte un
boîtier de signalement 51 fixé sur le couvercle 40 de l’en-
ceinte 41 renfermant le transformateur de tension 2.
[0058] Le boîtier de signalement 51 est positionné sur
le couvercle 40 de telle sorte que le dispositif de com-
mande, sous forme d’une tige de commande 100, du
dispositif de sectionnement 1 puisse coulisser à l’inté-
rieur du boîtier de signalement 51, lorsqu’il passe de la
position ouverte à la position fermée du dispositif de sec-
tionnement 1.
[0059] Par ailleurs, le boîtier de signalement 51 com-
porte des moyens électriques de signalement sous la
forme d’un commutateur électrique 52.
[0060] Le commutateur électrique 52 comporte deux
contacteurs électriques 52a et 52b actionnés mécani-
quement par l’intermédiaire du déplacement de la tige
de commande 100.
[0061] Les deux contacteurs électriques 52a et 52b
sont placés l’un à côté de l’autre de sorte que le commu-
tateur électrique 52 et le boîtier de signalement 51 sont
compactes.
[0062] La tige de commande 100 comporte par ailleurs
deux entailles 60 et 61, sous la forme de deux gorges
annulaires, sur sa surface extérieure.
[0063] Les deux entailles 60 et 61 sont disposées sur
la tige de commande 100 de sorte à être espacées lon-
gitudinalement. La distance séparant les deux entailles
60 et 61 correspond à la distance entre la position de la
tige de commande 100 en position ouverte du dispositif
de sectionnement 1 et la position de la tige de commande
100 en position fermée du dispositif de sectionnement 1.
[0064] L’utilisation de deux contacteurs électriques
52a et 52b disposés l’un à côté de l’autre pouvant inte-
ragir avec deux entailles 60 et 61 de la tige de commande
100 peut permettre d’éviter le recours à l’utilisation de
deux contacteurs électriques distants l’un de l’autre, ce
qui permet d’augmenter encore la compacité du commu-
tateur électrique 52 et du boîtier de signalement 51.
[0065] Sur la figure 2A, le dispositif de sectionnement
1 est dans la position fermée, c’est-à-dire que la tige de
commande 100 a été rentrée dans l’enceinte 41 de façon
à assurer un contact électrique entre les deux parties du
circuit électrique 4 à relier entre elles.
[0066] Dans cette configuration, le contacteur électri-
que 52b comporte un embout d’actionnement 53b qui
vient s’engager dans l’entaille 61 formée sur la surface
extérieure de la tige de commande 100, lorsque la tige
de commande 100 coulisse à l’intérieur du boîtier de si-
gnalement 51 vers l’intérieur de l’enceinte 41.
[0067] Cet état du contacteur électrique 52b peut per-
mettre de fournir un signal électrique à un opérateur pour
lui indiquer que le dispositif de sectionnement 1 est dans
la position fermée.
[0068] Sur la figure 2B, le dispositif de sectionnement
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1 est dans la position ouverte dans laquelle les deux par-
ties du circuit électrique 4 sont déconnectées l’une de
l’autre.
[0069] Dans cette configuration, la tige de commande
100 a été tirée vers l’extérieur de l’enceinte 41 de sorte
que la partie haute de la tige de commande 100 s’étend
au-delà du boîtier de signalement 51.
[0070] Dans ce cas, le contacteur électrique 52a com-
porte un embout d’actionnement 53a qui vient s’engager
dans l’entaille 60 formée sur la surface extérieure de la
tige de commande 100, lorsque la tige de commande
100 se déplace par coulissement à l’intérieur du boîtier
de signalement 51.
[0071] Cet état du contacteur électrique 52a peut per-
mettre de fournir un signal électrique à un opérateur pour
lui indiquer que le dispositif de sectionnement 1 est dans
la position ouverte.
[0072] Ainsi, de façon plus générale, lorsque la tige de
commande 100 est en position basse, le contacteur élec-
trique 52b est activé. De même, lorsque la tige de com-
mande 100 est en position haute, le contacteur électrique
52a est activé. De la sorte, les deux contacteurs électri-
ques 52a et 52b ne sont jamais activés en même temps,
et en particulier ne sont jamais dans le même état.
[0073] Les figures 3A et 3B illustrent schématiquement
cette différence.
[0074] En particulier, la figure 3A illustre le cas où le
dispositif de sectionnement 1 est dans la position fermée.
Alors, le contacteur électrique 52a est ouvert alors que
le contacteur électrique 52b est fermé.
[0075] La figure 3B illustre le cas où le dispositif de
sectionnement 1 est dans la position ouverte. Alors, le
contacteur électrique 52a est fermé alors que le contac-
teur électrique 52b est ouvert.
[0076] L’ouverture ou la fermeture de chacun des con-
tacteurs électriques 52a et 52b sont obtenues par cou-
lissement de la tige de commande 100 et engagement
des embouts d’actionnement 53a et 53b dans les en-
tailles 60 et 61 correspondantes. Ainsi, les contacteurs
électriques 52a et 52b sont activés mécaniquement par
le déplacement de la tige de commande 100.
[0077] Le commutateur 52, comportant les contac-
teurs électriques 52a et 52b, peut facilement être élec-
triquement connecté à tout type de dispositif de contrôle.
Un tel dispositif de contrôle peut être prévu pour permet-
tre à un opérateur de connaître l’état du dispositif de sec-
tionnement 1, et en particulier pour permettre d’éviter au
moins certains des inconvénients mentionnés précé-
demment relativement aux réalisations de l’art antérieur.
[0078] La tige de commande 100 peut en outre com-
porter un joint d’étanchéité 70 permettant d’assurer
l’étanchéité notamment au niveau de son passage au
travers de l’ouverture du couvercle 40 de l’enceinte 41.
La tige de commande 100 peut également être réalisée
en un matériau électriquement isolant de sorte que l’uti-
lisation d’un joint d’étanchéité ne soit pas nécessaire.
[0079] Comme il ressort clairement des figures 2A et
2B, les deux entailles 60 et 61 permettent de contrôler

le fonctionnement mécanique des embouts d’actionne-
ment 53a et 53b. Ainsi, lorsque l’un des embouts d’ac-
tionnement 53a ou 53b s’étend dans l’une des entailles
60 ou 61, l’autre des embouts d’actionnement 53a ou
53b ne s’étend pas dans l’autre des entailles 60 ou 61.
[0080] Dans cet exemple de réalisation, les contac-
teurs électriques 52a et 52b changent d’état (ouvert ou
fermé) dès lors que leur embout d’actionnement 53a ou
53b s’engage dans l’entaille 60 ou 61 correspondante.
Toutefois, l’invention n’est pas limitée à cet exemple de
réalisation et il pourrait être envisagé d’utiliser des con-
tacteurs électriques qui ne se ferment pas dès lors que
leur embout d’actionnement s’éloigne de leur partie prin-
cipale.
[0081] La figure 4 représente, partiellement et en cou-
pe, la partie haute de la tige de commande 100.
[0082] Comme on le voit clairement sur cette figure,
les deux entailles 60 et 61 sont espacées l’une de l’autre
longitudinalement, le long de l’axe principal X de la tige
de commande 100.
[0083] Chaque entaille 60 et 61 est respectivement for-
mée à côté d’une portion inclinée 62 et 63. Plus spécifi-
quement, une portion inclinée 62 est formée de façon
adjacente à l’entaille 60 du côté de l’entaille 60 situé vers
l’extrémité extérieure de la tige de commande 100, et
une portion inclinée 63 est formée de façon adjacente à
l’entaille 61 du côté de l’entaille 61 située vers l’extrémité
intérieure de la tige de commande 100, vers l’enceinte 41.
[0084] La présence des portions inclinées 62 et 63 peut
ainsi permettre aux embouts d’actionnement 53a et 53b
de venir s’engager plus facilement dans les entailles 60
et 61.
[0085] Pour permettre d’éviter notamment un rebond
des embouts d’actionnement 53a et 53b à la surface ex-
térieure de la tige de commande 100, l’angle α que font
les portions inclinées 62 et 63 avec l’axe longitudinal X
de la tige de commande 100 est par exemple choisi pour
être sensiblement égal à 25°.
[0086] Par ailleurs, des butées d’arrêt 65 et 66 peuvent
être prévues respectivement à côté des entailles 60 et
61. En particulier, chaque entaille 60 et 61 peut être si-
tuée entre une portion inclinée 62 ou 63 et une butée
d’arrêt 65 ou 66. Les butées d’arrêt 65 et 66 peuvent
permettre de bloquer en position les embouts d’action-
nement 53a et 53b.
[0087] La distance L qui séparent les entailles 60 et
61, déterminée par exemple en mesurant la distance en-
tre les butées d’arrêt 65 et 66, est par exemple de l’ordre
de 80 mm.
[0088] Par ailleurs, la largeur l de chaque entaille 60
et 61 est par exemple de l’ordre de 9 mm.
[0089] En outre, le diamètre D d’une entaille 60 ou 61
peut par exemple être de l’ordre de 24,5 mm.
[0090] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple de réalisation qui vient d’être décrit. Diverses
modifications peuvent y être apportées par l’homme du
métier.
[0091] En particulier, la tige de commande 100 pourrait
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ne pas avoir de symétrie de rotation par rapport à son
axe longitudinal X. Les entailles 60 et 61 pourraient par
exemple ne pas être circonférentielles pourvu qu’elles
permettent l’actionnement des contacteurs électriques.
[0092] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif de sectionnement (1) pour séparer ou con-
necter deux parties d’un circuit électrique (4) parmi
lesquelles un transformateur de mesure (2), le dis-
positif de sectionnement (1) étant apte à prendre une
position ouverte dans laquelle les deux parties du
circuit électrique (4) sont séparées ou une position
fermée dans laquelle les deux parties du circuit élec-
trique (4) sont connectées, le dispositif de section-
nement (1) comportant un dispositif de commande
(100) pour permettre le passage de la position ouver-
te à la position fermée et vice versa,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens élec-
triques de signalement (52) interagissant avec le dis-
positif de commande (100) pour fournir une indica-
tion relative à la position ouverte ou fermée du dis-
positif de sectionnement (1).

2. Dispositif de sectionnement selon la revendication
1, caractérisé en ce que les moyens électriques de
signalement comportent un commutateur électrique
(52) actionné mécaniquement par le déplacement
du dispositif de commande (100).

3. Dispositif de sectionnement selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que les moyens électri-
ques de signalement comportent un commutateur
électrique (52) comportant au moins un contacteur
électrique (52a, 52b) muni d’un embout d’actionne-
ment (53a, 53b) capable de prendre appui sur la sur-
face extérieure du dispositif de commande (100).

4. Dispositif de sectionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le commutateur
électrique (52) comporte deux contacteurs électri-
ques (52a, 52b) chacun muni d’un embout d’action-
nement (53a, 53b) capable de prendre appui sur la
surface extérieure du dispositif de commande (100),
l’un (52b) des contacteurs électriques permettant
notamment de fournir un signal électrique indiquant
la position fermée du dispositif de sectionnement (1)
et l’autre (52a) des contacteurs électriques permet-
tant notamment de fournir un signal électrique indi-
quant la position ouverte du dispositif de sectionne-
ment (1).

5. Dispositif de sectionnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce

que le dispositif de commande (100) comporte au
moins une entaille (60, 61) sur sa surface extérieure.

6. Dispositif de sectionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le dispositif de
commande (100) comporte deux entailles (60, 61)
sur sa surface extérieure, situées longitudinalement
à distance l’une de l’autre, les deux entailles (60, 61)
formant notamment deux gorges annulaires sur la
surface extérieure du dispositif de commande (100).

7. Dispositif de sectionnement selon les revendications
4 et 6, caractérisé en ce que l’embout d’actionne-
ment (53b) de l’un (52b) des contacteurs électriques
est apte à venir s’engager dans l’une (61) des en-
tailles du dispositif de commande (100) lorsque le
dispositif de sectionnement (1) est dans la position
fermée, et en ce que l’embout d’actionnement (53a)
de l’autre (52a) des contacteurs électriques est apte
à venir s’engager dans l’autre (60) des entailles du
dispositif de commande (100) lorsque le dispositif
de sectionnement (1) est dans la position ouverte.

8. Dispositif de sectionnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un boîtier de signalement (51), fixe
par rapport au transformateur de mesure (2), duquel
sont solidaires les moyens électriques de signale-
ment (52) et dans lequel coulisse le dispositif de com-
mande (100).

9. Dispositif de sectionnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de commande (100) comporte un
joint d’étanchéité (70) sur sa surface extérieure, no-
tamment pour assurer l’étanchéité au niveau de son
passage au travers du couvercle du transformateur
de mesure (2).

10. Dispositif de sectionnement selon l’une quelconque
des revendications 5 à 9, caractérisé en ce qu’une
portion inclinée (62, 63), formée sur la surface exté-
rieure du dispositif de commande (100), est associée
à chaque entaille (60, 61) du dispositif de commande
(100).

11. Transformateur de mesure (2) caractérisé en ce
qu’il comporte un dispositif de sectionnement (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

12. Poste électrique (4) à isolation gazeuse ou à enve-
loppe métallique caractérisé en ce qu’il comporte
un transformateur de mesure (2) et au moins un dis-
positif de sectionnement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, dans lequel l’autre partie
du circuit est une partie autre (3) du poste électrique
(4).
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